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Introduction
Le 26 août 2017, par une chaude journée d’été, 
10 membres du Cercle vaudois de botanique se 
sont retrouvés à la gare de Villeneuve pour aller 
découvrir la flore aquatique dans la région du 
Chablais. 

Situation
Bien que le Chablais ne soit plus aussi riche 
qu’historiquement en terme de flore aquatique, 
il s’agit néanmoins d’une région intéressante à 
prospecter car on y retrouve des milieux aqua-
tiques assez diversifiés par leurs formes, leurs 
caractéristiques et présentant des différences 
altitudinales marquées. On y recense par exemple 
des eaux stagnantes, représentées par les mares, 
les étangs et les lacs, ainsi que des eaux cou-
rantes comme les fleuves, rivières, ruisseaux et 
canaux, de l’étage collinéen à l’étage alpin. Avoir 
la chance de disposer de tous ces milieux dans un 
espace limité permet au botaniste d’observer un 
nombre important d’espèces en un minimum de 
kilomètres à parcourir.

Ne disposant que d’une demi-journée pour 
les prospections de terrain, il n’a toutefois pas 
été possible de prospecter tous ces milieux pour-
tant si intéressants. Nous nous sommes conten-
tés de faire quelques arrêts dans la région de 
Villeneuve pour visiter le port du Vieux-Rhône, 
les étangs de la Praille et le Grand Canal. Après 
un arrêt complémentaire au canal d’Illarsaz, puis 
à la zone humide située le long du Grand Canal 
à Aigle, l’après-midi a été dédié à l’identification 
de plantes aquatiques sous la loupe binoculaire.

Pourquoi s’intéresser à la flore aquatique ?
Limitée en nombre d’espèces par rapport à  
l’immense diversité des plantes terrestres, la flore 
aquatique est souvent mal connue ou du moins 
peu documentée dans les bases de données. 
Plusieurs raisons peuvent sans doute expliquer 
pourquoi les hydrophytes souffrent, en général, 
de ce manque d’attrait :
- les plantes aquatiques sont parfois difficiles à 
identifier : en effet de par leur plasticité et leur 
variabilité morphologique liées aux conditions 
environnementales (qualité physico-chimique 
de l’eau, transparence et turbidité, vitesse d’écou-
lement), les plantes aquatiques présentent des 
apparences variées qui peuvent les rendre diffi-
ciles à reconnaître ;
- les milieux aquatiques sont plus compliqués 
à prospecter : l’herborisation des plantes aqua-
tiques nécessite effectivement un équipement 
particulier (bateau, grappin, aquascope, plon-
gée) qui limite les possibilités de tout un chacun 
d’inventorier ces milieux aussi facilement que les 
milieux terrestres ;
- les plantes aquatiques comportent générale-
ment des pièces florales peu spectaculaires qui 
attirent peu le regard ;
- les plantes aquatiques s’hybrident souvent et il 
est fréquent de rencontrer des individus avec des 
critères morphologiques intermédiaires ;
- l’identification de nombreuses plantes implique 
d’avoir recours à des loupes binoculaires, ce qui 
empêche souvent une détermination in situ ;
-  certains taxons présentent des formes  
« terrestres » qui sont incomparables morpho-
logiquement à leur forme aquatique ;
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- et finalement, pour avoir la certitude de déter-
miner correctement certaines plantes, il est 
souvent nécessaire de retourner plusieurs fois 
observer la population au cours de l’année ; les 
premières feuilles au printemps sont parfois bien 
différentes du feuillage estival, ou alors certains 
groupes ne peuvent simplement pas être déter-
minés sans les pièces florales dont la période de 
développement est très variable.

Pourtant les milieux aquatiques regorgent 
de surprises et de beauté et il s’agit des milieux 
les plus menacés de l’Europe occidentale. Les 
profondes perturbations qui ont touché le pay-
sage (canalisation des rivières, assèchement 
des plaines alluviales, destruction des zones 
humides, pollution des eaux) ont considérable-
ment altéré ces habitats et les cortèges d’espèces 
qu’ils abritent. Les plantes aquatiques ne font 
pas exception. Ce constat fort inquiétant est 
aujourd’hui l’une des raisons principales pour 
laquelle il est important de mieux connaître ces 

milieux et de les inventorier. C’est cette passion 
et cette fascination pour les milieux façonnés par 
l’eau que j’ai essayé de transmettre aux partici-
pants à cette journée.

L’excursion 
Le temps est idéal en cette fin d’été 2017 pour 
réaliser cette excursion « aquatique ». Le soleil 
est étincelant et il fait déjà très chaud dès le 
matin. Après avoir quitté la gare de Villeneuve 
et nous être regroupés dans les voitures, nous 
rejoignons le port du Vieux Rhône (fig. 1). Ce 
port, relié aujourd’hui au lac via un ancien bras 
secondaire du Rhône, s’étend sur une surface 
assez grande (5,2 ha). Excavé dans les années 
1950, puis agrandi dans les années 70, le port 
s’apparente à un plan d’eau relativement sta-
gnant, dont l’eau est mésotrophe à eutrophe. 
Le cortège de sa flore est surtout développé sur 
ses marges, là où les fonds sont vaseux et peu  
profonds. On y rencontre des espèces fréquentes 

Fig. 1. Localisation des sites parcourus lors de l’excursion du 26.08.2017 (1 : Port du Vieux 
Rhône ; 2 et 3 : étangs de la Praille ; 4 : Grand Canal ; 5 : canal d’Illarsaz ; 6 : zone 
humide annexe au Grand Canal à Aigle).  
[Reproduit avec l’autorisation de SWISSTOPO (BA18094)]
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et pour la plupart indigènes. C’est un endroit 
idéal pour entrer dans le vif du sujet et se remettre 
dans l’œil quelques espèces courantes, comme 
Ceratophyllum demersum, Myriophyllum spica-
tum, Utricularia australis et Hippuris vulgaris. 
La nomenclature utilisée fait référence au Flora 
Helvetica (Lauber et al. 2012). Nous profitons de 
la présence d’herbiers de nénuphar pour rap-
peler les critères qui permettent de distinguer 
le genre Nymphaea et Nuphar à l’état végétatif 
(fig. 2 a et 2 b). Rapidement nous survolons les 
critères qui distinguent Nymphaea alba et N. 
candida, sachant que sur le site nous ne trouve-
rons qu’un hybride horticole (trahi par ses fleurs 
blanches lavées de rose). Nous énumérons enfin 
les critères qui permettent de distinguer le com-
mun Nuphar lutea (présent sur le site) du très 
rare Nuphar pumila et ses hybrides de formes 
intermédiaires que l’on peut par exemple ren-
contrer au lac de Lussy (FR).

Nous quittons le port pour emprunter la route 
à l’est qui mène au Grand Canal. Nous fai-
sons un arrêt à mi-parcours, le regard attiré 
par de grandes colonies d’Odontites vulgaris 
qui bordent une prairie humide. Puis nous  
poursuivons notre marche jusqu’au petit étang 
de la Praille, où nous faisons notre second arrêt. 

Ce petit plan d’eau d’une surface d’environ 
260 m2 est assez diversifié, car il possède une rive 
au nord-ouest très lumineuse en bordure d’une 
prairie tandis que les rives à l’est sont peuplées de 
grandes hélophytes et d’essences arborées. Nous 
avons le plaisir d’y découvrir : Myriophyllum 
spicatum (très abondant), Lemna trisulca, Carex 
pseudocyperus, Phragmites australis, Juncus  
articulatus, Schoenoplectus lacustris, ainsi que le 
peu fréquent Hydrocharis morsus-ranae (intro-
duit) dont on n’aperçoit hélas que quelques 
feuilles et qui semble souffrir de la pression exer-
cée par le myriophylle et le roseau.

Sur les rives graveleuses, à l’interface entre 
la terre et l’eau, nous admirons encore Lythrum 
salicaria, Alisma plantago-aquatica, Myosotis 
scorpioides et Centaurium erythraea. 

Avant d’arriver vers le Grand Canal, nous nous 
arrêtons quelques minutes au bord des nouveaux 
biotopes de la Praille, créés il y a deux ans, pour 
observer Myriophyllum verticillatum en fleurs 
(fig. 3 a et 3 b) en bordure de grandes ceintures 
d’hélophytes composées de Phragmites australis, 
Typha angustifolia et Sparganium sp. 

Sans plus attendre, nous traversons le  
chemin pour atteindre les berges du Grand  

Fig 2 b
Fig. 2 a et 2 b. Etude des critères distinctifs des feuilles de Nymphaea et de Nuphar sur la face inférieure (Nymphaea sp. : 

              grandes feuilles flottantes, souvent rougeâtres, orbiculaires, dont les nervures, sur la périphérie, décrivent un 
              angle ouvert (> 60°) ; Nuphar sp. : grandes feuilles flottantes, verdâtres, orbiculaires-allongées, dont les nervures, 
              sur la périphérie, décrivent un angle peu ouvert (< 50°). (Selon Tison & De Foucault (2014) et des dessins tirés  
              de la clé de la flore aquatique du Nord-est) 

Fig 2 a
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Canal (fig. 4). Il s’agit d’un canal creusé paral-
lèlement au Rhône suite à sa chenalisation. Les 
eaux du Grand Canal sont eutrophes et son fond 
est vaseux et assez profond (plus de 2 m d’eau). 
D’importants herbiers se développent dans son 
lit, qui est d’ailleurs régulièrement faucardé. 

Grâce au grappin, nous prélevons plusieurs 
espèces de plantes aquatiques : Elodea cana-
densis, Groenlandia densa, Hippuris vulgaris, 
Potamogeton berchtoldii, Lemna minor. Le Grand 
Canal comporte la particularité d’abriter les deux 
espèces les plus communes de potamots à larges 
feuilles flottantes qui sont : Potamogeton natans 
et Potamogeton nodosus. Toutefois comme elles 
poussent ici en eaux courantes, ces deux espèces 
ne présentent pas de feuilles flottantes. Leur 
distinction n’est donc pas aisée, surtout pour 
Potamogeton natans que l’on rencontre plus fré-
quemment en eaux stagnantes. Sous l’action 
de l’écoulement, les feuilles ont un aspect plus 
linéaire. Nous saisissons cette occasion de rap-

peler le meilleur critère pour les distinguer, qui 
consiste à observer toutes les feuilles submergées 
de la base de la plante jusqu’à son apex. Si les 
feuilles sont toutes lancéolées, et sans pli saillant 
au-dessus du pétiole, il s’agit alors de P. nodosus. 
En revanche si les feuilles submergées de la base 
sont réduites en phyllodes et que les feuilles du 
haut de la plante sont lancéolées mais avec un 
pli saillant généralement plus clair, nous avons 
alors affaire à P. natans. A noter que dans le 
canal existe aussi l’hybride de ces deux espèces, 
P. x schreberi, que nous ne récolterons pas lors de 
cette journée (Hanus 2014). 

Après un énième lancer de grappin, malheur! 
Le grappin coule au fond du canal et est littéra-
lement englouti par les herbiers de potamots. 
Malgré toute la détermination que Jean-Michel 
apportera à essayer de le récupérer, rien n’y fait 
(fig. 5). Quelque peu désemparés par la perte de 
notre outil de récolte, nous réorientons notre 
attention sur les rives du canal où nous notons la 

Fig. 3 a. Colonie de Myriophyllum verticilatum

Fig. 4. Arrêt botanique au bord du Grand Canal Fig. 5. Avec tout son doigté de pêcheur, Jean-Michel au  
 lancer du râteau pour tenter de récupérer le grappin

Fig. 3 b. Fleurs
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présence de : Berula erecta, Lysimachia nummu-
laria, Nasturtium officinale, Veronica catenata et 
Caltha palustris. 

Sans notre fidèle compagnon (le grappin!), 
nous nous dirigeons avec hâte vers Illarsaz pour 
faire notre cinquième et dernier arrêt de la mati-
née. Bien que d’apparence banal, le canal d’Illar-
saz a la particularité d’être alimenté par des eaux 
souterraines oligotrophes. Il s’agit du biotope 
idéal pour Potamogeton coloratus. Nous admi-
rons une belle colonie qui anime magnifique-
ment le fond du canal grâce aux feuilles arrondies 
lavées d’un camaïeu de vert et de rouge (fig. 6). A 
ses côtés, Sparganium erectum subsp. neglectum  
(Tison & De Foucault 2014) et Lythrum salicaria 
bordent le canal.

Après une pause de midi bien méritée, nous 
scindons notre groupe en deux. Une partie ira, 
sous la conduite d’Eric Morard, visiter la zone 
humide bordant le Grand Canal (fig. 7). Ce biotope 
de compensation, en plus d’un bras secondaire au 

Grand Canal, accueille également un plan d’eau 
stagnant aux berges graveleuses des plus inté-
ressantes. Plusieurs espèces pionnières peuvent 
y être observées, comme par exemple : Samolus 
valerandi, Blackstonia acuminata, Blackstonia 
perfoliata, Equisetum ramosissimum. Les eaux 
du canal, quant à elles, abritent plusieurs espèces 
déjà vues aujourd’hui : Potamogeton coloratus 
(sans doute dérivé de l’étang du Duzillet situé 
plus en amont), Groenlandia densa, Potamogeton 
natans, Utricularia cf. australis, Nasturtium offi-
cinale, Phragmites australis, Mentha aquatica et 
Chara sp. 

Pendant ce temps, l’autre partie du groupe se 
dirige en salle pour s’essayer à la détermination 
de plantes aquatiques (fig. 8). 

Les échantillons ont été récoltés lors de  
plusieurs journées de terrain précédant la  
sortie. On y recense : Myriophyllum spicatum et 
verticillatum, Najas marina, Elodea canadensis 
et E. nuttallii, ainsi qu’une gamme variée de  
potamots : Potamogeton coloratus, Potamogeton 
berchtoldii, Potamogeton pusillus, Potamogeton 
pectinatus, Potamogeton perfoliatus, avec 
certaines espèces qui se trouvent plutôt en  
altitude comme : Potamogeton praelongus  
(fig. 9), Potamogeton filiformis, Potamogeton  
alpinus et vraisemblablement des indivi-
dus hybrides entre Potamogeton praelongus et 
Potamogeton alpinus (sans doute P. x griffithii 
selon Preston 1995).

Sous une chaleur étouffante et après d’in-
tenses heures de détermination, nous rêvons 
tous d’un verre d’eau glacée ou d’un expresso 
et sa boule de glace mocca. Nous nous offrons 
donc, pour clôturer cette journée, une petite 
halte sur une terrasse d’un bar dans la zone 
industrielle d’Aigle. Retrouver l’asphalte sous 

Fig. 6. Aperçu de Potamogeton coloratus qui tapisse le fond 
du canal d’Illarsaz (VS)

Fig. 7. Herborisation au bord de la zone humide annexe au 
Grand Canal à Aigle (VD)

Fig. 8. Séance de détermination en salle (ici présentation 
d’une part d’herbier d’Elodea canadensis)
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nos pieds nous procure une sensation rassurante 
après les tumultes dont nous a gratifiés cette 
journée de botanique aquatique.
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Fig. 9. Echantillon de Potamogeton praelongus , récolté au 
Lac Noir (Bretaye/VD)

Fig. 10. Fleur de Nuphar lutea




